
0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 1
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 89
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom RICHARD Candide
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 2
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 89
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom ZAKI Lila
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 3
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom TOURE Ayipe
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom DANA FERNANDEZ Daily
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 5
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom VOLMAT Clément
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom MARGUERAT MATHERON Elvire
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 7
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom ANGELERI Irina
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 8
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 89
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom BOU TANOS Chadi
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 9
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom BRET MOREL Fabien
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 10
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom KEZIAH Tebib
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 11
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom TABARY Vincent
A compter du 01/09/2021
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom BAHRINEJAD SOGOL
A compter du 19/09/2022
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0380027Y
ACADEMIE DE GRENOBLE
LYCEE GENERAL CHAMPOLLION
1 COURS LAFONTAINE
38026 GRENOBLE CEDEX 1
Tel : 0476855959
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CHEF D'ETABLISSEMENT
Lié à une décision du conseil d'administration

Objet : Recrutement des personnels par contrat de droit public
Numéro d'enregistrement : 13
Année scolaire : 2022-2023

Par délibération du conseil d'administration
du 30/06/2022
acte n° 90
Le chef d'établissement procède au recrutement de personnel lié par contrat de droit public
Nom Prénom SAMAIN REMI
A compter du 01/09/2022
[X] Assistants d'éducation
[   ] Personnels GRETA/Personnels administratifs
[   ] Personnels GRETA/Personnels d'enseignement

[   ] Accompagnant des élèves en situation de handicap
[   ] Autres

Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-3, L.421-14, R.421-9, R.421-54
 -   la loi n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat
 -   le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de
l’Etat
Pour les assistants d'éducation,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.916-1, L.916-2
 -   le décret n°2003-484 du 6 juin 2003 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des assistants d'éducation
 -   l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pour les contractuels GRETA,
 -   la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
 -   le décret n° 93-412 du 19 mars 1993 relatif aux personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en
formation continue des adultes
Pour les accompagnants des élèves en situation de handicap,
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.351-3, L.916-1, L.916-2, L.917-1
 -   le décret n°2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions de recrutement et d'emploi des accompagnants des
élèves en situation de handicap
 -   l’arrêté du 27 juin 2014 relatif à la rémunération des accompagnants des élèves en situation de handicap et
modifiant l'arrêté du 6 juin 2003 fixant le montant de la rémunération des assistants d'éducation
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.




